
Appel du CICR
pour une mobilisation humanitaire

La traditionnelle conference de presse annuelle du president du
CICR, qui s'est tenue le 10 Janvier 1985 au siege du Comite, n'a pas
ete seulement I'occasion du bilan habituel sur I'annee 1984 e'coulee,
mais ce fut surtout le moment choisi par le CICR pour lancer un
« Appel pour une mobilisation humanitaire».

Cet appel a recu une large diffusion; en effet, il a ete envoye a
Vensemble des Missions permanentes a Geneve et a New York, a
toutes les Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, a la Ligue, aux medias et a des entites comme la Commission
inde'pendante sur les questions humanitaires internationales, parfois
accompagne d'un memorandum plus detaille, intitule «Respect et
Developpement du droit international humanitaire. Soutien a I'action
du CICR. De Manille (1981) a Geneve (1986). Bilan intermediate
et perspectives », memorandum dont VAppel constitue I'essentiel et le
resume.

Appel et Memorandum ont ete remis et commentes par le presi-
dent du CICR, le 14 Janvier, a Amman, aux membres de la Commis-
sion permanente, convoquee en session extraordinaire par son pre-
sident, le Dr Ahmed Abou Goura, president du Croissant-Rouge
jordanien.

De plus, ces documents ont ete e'galement distribues aux partici-
pants aux se'minaires sur le droit humanitaire organises a I'intention
des diplomates par VUniversite de New York, en Janvier 1985, et par
I'American University, a Washington, D.C., en juin 1985.

Enfin, le Secretaire general des Nations Unies a recu copie de ces
deux documents.

L'Appel du CICR a paru dans la Revue internationale de jan-
vier-fevrier 1985; nous publions ci-apres le texte du Memorandum
detaille.
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RESPECT ET DEVELOPPEMENT
DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE

Soutien a l'action du Comite international
de la Croix-Rouge

De Manille (1981) a Geneve (1986)
Bilan intermediaire et perspectives

AVANT-PROPOS

Le present document est destine a tous ceux qui s'interessent au
droit international humanitaire et a son respect: aux membres du
Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, aux Etats
parties aux Conventions de Geneve, aux medias qui suivent Faction
du CICR et le droit sur lequel elle se fonde, voire a ceux qui —
parmi les milieux specialises ou le grand public — partagent les
preoccupations humanitaires du Comite international.

Ce document est divise en deux parties: la premiere est essen-
tiellement un rappel d'elements choisis et connus depuis la XXIVe

Conference internationale de la Croix-Rouge, a Manille, en 1981.
Elle contient les principaux elements de la politique humanitaire
mise sur pied par le CICR au cours des dernieres annees. La
seconde est plus prospective: elle partage avec le lecteur certaines
des reflexions du CICR quant a l'avenir et quant aux differentes
mesures qu'il prend pour y faire face.

L'ensemble du document entend susciter dialogue et appui, qui
ne peuvent etre qu'utiles a une action humanitaire dependant de
chacun pour atteindre a l'universalite.
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PREMIERE PARTIE:
INTRODUCTION ET RAPPEL

1. Manille: la XXIVe Conference internationale de
la Croix-Rouge
1. A Manille, en 1981, la XXIVe Conference internationale de la

Croix-Rouge adopta par consensus une Resolution (N° VI) que
Ton a parfois intitulee l'«Appel de Manille» ' et dont la Revue
internationale de la Croix-Rouge disait ceci dans sa livraison de
janvier-fevrier 1982 (p. 25):

«Resolution operationnelle de caractere general

» La resolution VI relative au « Respect du droit international
humanitaire et des principes humanitaires et soutien aux activites
du Comite international de la Croix-Rouge» revet une grande
importance pour le CICR.

» Comme les precedentes, cette resolution se fonde sur le Rap-
port d'activite du CICR et partage les preoccupations du Comite
devant le non-respect des dispositions des Conventions de Geneve
ou des principes humanitaires; elle constate et regrette les limites
imposees a l'activite du CICR non seulement dans les situations
couvertes par le droit international humanitaire, mais encore dans
les situations de troubles ou de tensions internes, dans lesquelles
l'article VI des Statuts de la Croix-Rouge internationale l'autorise a
offrir ses services; enfin et surtout, elle lance un appel solennel pour
que, en tout temps et en toutes circonstances, les regies du droit
international humanitaire et les principes humanitaires universelle-
ment reconnus soient sauvegardes et que soient accordees au
Comite international de la Croix-Rouge toutes les facilites neces-
saires a l'accomplissement du mandat humanitaire que lui a confie
la communaute internationale.

» En adoptant cette resolution la Conference internationale
s'est fait l'echo des craintes exprimees par le president du CICR
quant a la politisation du domaine humanitaire et l'accroissement
de la violence indiscriminee.

» Puissent tous ceux a qui cet appel est adresse l'entendre et en
tenir compte dans leurs actes.»

2. Outre cet appel de caractere general, la Conference de
Manille adopta egalement deux Resolutions (Nos III et IV) visant

1 Voir Revue internationale de la Croix-Rouge, novembre-decembre 1981,
p. 330-331.
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certaines situations specifiques couvertes par les Conventions de
Geneve, mais dans lesquelles, d'une part, le droit humanitaire
n'etait pas ou partiellement applique et, d'autre part, Faction du
CICR etait paralysee ou presque. On trouvera le commentaire de la
meme Revue Internationale de la Croix-Rouge a propos de ces deux
Resolutions dans sa livraison de janvier-fevrier 1982, p. 23-25.

3. Ces differentes Resolutions s'inscrivaient dans le cadre d'une
politique decidee avant Manille par le Comite international, dont
les grandes lignes furent esquissees par M. Alexandre Hay dans
son discours inaugural devant la Conference internationale de 1981
(voir Revue Internationale de la Croix-Rouge, janvier-fevrier 1982,
p. 12-16).

Cette politique correspondait a une preoccupation croissante du
CICR devant les violations de plus en plus frequentes du droit
humanitaire et des principes d'humanite et a la volonte du Comite
international de mettre un frein a cette nefaste tendance. II est bien
evident que si Ton voulait qu'une telle politique porte ses fruits,cela
impliquait un eventail complet de mesures; parmi celles-ci, toutes
celles prises dans le cadre de la Conference internationale de la
Croix-Rouge revetaient une importance particuliere mais, pour
prendre tout leur poids, elles exigeaient egalement d'etre preparees
et soutenues par d'autres demarches, les unes publiques, les autres
discretes, mesures bilaterales ou multilaterales, regionales ou uni-
verselles, occasionnelles ou generates.

2. Apres Manille
1. Une demarche d'importance s'imposa des mai 1983, a la suite

des violations repetees, voire systematiques, des Conventions de
Geneve dans le conflit arme entre l'Irak et l'lran, violations qui
prirent une telle ampleur que le CICR se vit oblige d'en appeler a la
communaute des Etats, afin qu'ils interviennent pour faire respecter
le droit humanitaire dans cette guerre, conformement a l'obligation
que leur en font les Conventions de 1949. En 1984, a deux reprises,
le CICR dut a nouveau lancer des appels pour un meilleur respect
des Conventions de Geneve dans ce conflit.

2. En novembre 1983, a New York, le president du CICR fit
devant la «Commission independante sur les questions humani-
taires internationales» un premier bilan des demarches annoncees
par le Comite a Manille (voir Revue internationale de la Croix-
Rouge, janvier-fevrier 1984, p. 3-10).

283



A cette occasion, M. Alexandre Hay devait constater que «face
aux crises actuelles, les gouvernements sont tentes de raisonner a
court terme, de rejeter tout ce qui ne correspond pas a l'interet
immediat et de releguer l'humanitaire dans l'accessoire, en mettant
au premier plan ce qu'ils estiment etre leurs imperatifs politiques et
de securite. Ces refus d'appliquer le droit humanitaire mettent au
defi la communaute internationale dans son ensemble (les Etats, le
systeme juridique, les organisations) et penalisent de maniere into-
lerable les victimes».

Rappelant les Resolutions de Manille, le president du CICR
declarait: « Deux ans apres Manille, ces refus restent — sauf en ce
qui concerne l'Ogaden — toujours d'actualite et la liste n'est pas
exhaustive, helas! Comment ne pas evoquer notre appel aux parties
au conflit et a l'ensemble de la communaute internationale au sujet
de notre action en Irak et en Iran, en mai de cette annee? Et les
multiples demarches, publiques ou non, pour, d'une part, obtenir la
reconnaissance de l'applicabilite de la IVe Convention par Israel
dans les territoires occupes par lui et, d'autre part, obtenir le respect
de cette Convention dans tous les domaines?»

3. A cette occasion, M. Hay annoncait aussi que «sur un plan
plus general, le CICR a, depuis plusieurs mois, entretenu des con-
tacts avec plusieurs gouvernements et avec des experts prives sur ce
probleme du controle de l'application du droit et le respect des
principes humanitaires. En 1984, le CICR elargira ces contacts et
ces consultations d'experts, et les poursuivra en 1985 et 1986.
L'objectif devrait etre une prise de conscience progressive en vue de
la XXVe Conference internationale de la Croix-Rouge, qui se reu-
nira, a Geneve, en 1986».

Et de fixer l'objectif a atteindre en 1986 et apres. «Ces demar-
ches devraient avoir pour but de chercher, avec des experts et des
personnalites politiques, les moyens de:

a) renforcer la connaissance et la credibilite du droit humanitaire,
non seulement dans les milieux militaires qui en sont les pre-
miers destinataires, mais aussi et surtout aupres des responsables
politiques;

b) rappeler aux parties aux conflits et a l'ensemble des Etats lies
par les Conventions de Geneve l'existence de mecanismes d'ap-
plication qui figurent deja dans les Conventions et les Protocoles
(ainsi celui de la Puissance protectrice) et les encourager a les
utiliser pour renforcer la mise en ceuvre du droit humani-
taire. »
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Pour atteindre cet objectif, le CICR, par la voie de son presi-
dent, a la fois posait une question, situait le probleme et faisait
quelques suggestions quant a des solutions possibles:

« La question essentielle que je voudrais vous poser aujourd'hui
est la suivante: Comment provoquer cette prise de conscience de
rhumanitaire chez les responsables politiques? Comment accroitre
le reflexe humanitaire dans la politique? Comment montrer qu'il y
a, dans toute situation politique, des elements humanitaires qu'on
ne saurait ignorer sans risque?

Nous, qui pratiquons chaque jour l'humanitaire aux cotes des
victimes, serions heureux et reconnaissants si vous, qui dominez les
affaires politiques, pouviez imaginer des moyens capables de
contribuer a creer un etat d'esprit favorable pour faire accepter et
appliquer le droit et les principes humanitaires parmi les responsa-
bles politiques et participer a sensibiliser le grand public.

Vous pourriez, par votre experience et votre prestige, avoir
acces aux plus hauts responsables, et plaider en faveur:

a) de la ratification rapide des Protocoles additionnels, comple-
ment fondamental du droit humanitaire dans des domaines
vitaux comme la protection de la population civile contre les
hostilites;

b) d'une meilleure connaissance des instruments existants du droit
humanitaire;

c) de l'application fidele de ces instruments en toutes circonstances
et d'une pleine cooperation avec les organismes humanitaires
existants;

d) d'un meilleur usage des mecanismes prevus dans le droit positif:
responsabilite collective des Etats Parties aux Conventions,
Puissance protectrice, Commission d'etablissement des faits.
II y aurait aussi, et comment ne pas les mentionner, les ques-

tions de mediation entre parties aux conflits, entre Etats ou a
l'interieur d'Etats, ou des problemes limites mais particulierement
aigus, tels que celui des personnes disparues ou celui des apatri-
des.

L'ideal serait certes d'arriver a un monde ou l'humanitaire irait
tellement de soi qu'il n'y aurait plus besoin ni d'institutions ni de
droit humanitaire. Mais, de cela, nous sommes encore loin.»

4. II est bien evident qu'a aucun moment le CICR n'envisage ni
n'a envisage de pouvoir atteindre seul de semblables objectifs: les
experts que, de plus en plus souvent, il consulte sont indispensables
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au succes de l'entreprise, qu'ils appartiennent au Mouvement de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, aux missions diplomatiques a
Geneve ou ailleurs, a la Commission independante sur les questions
humanitaires, ou encore qu'ils soient choisis a titre personnel, dans
un cadre regional ou national: tous ces hommes et toutes ces
femmes sont absolument necessaires a la reussite d'une des plus
difficiles et delicates des entreprises humanitaires de notre temps.

En particulier, dans la mesure ou la Conference internationale
de la Croix-Rouge est le point de passage a la fois naturel et
desirable pour plusieurs de ces questions, la Commission perma-
nente de la Croix-Rouge internationale — qui a precisement pour
tache de fixer l'ordre du jour de la Conference internationale —
aura un role important a jouer pour s'assurer que ces problemes y
soient traites avec le serieux qu'ils exigent, dans l'esprit de notre
Mouvement et dans le respect de ses Principes fondamentaux.

3. Le developpement du droit international humanitaire
L'importance primordiale du respect du droit humanitaire exis-

tant ne saurait faire oublier que ce droit doit egalement continuer
d'etre developpe a l'avenir, dans les limites du possible.

Pour ne pas alourdir les elements de reference dans le corps de
ce texte, nous renverrons le lecteur interesse a un article de la Revue
internationale de la Croix-Rouge \ dans lequel un expert du CICR a
fait le point sur cette question des septembre 1983.

II sera aussi question, en temps voulu, de s'efforcer d'etablir
quelques lignes directrices susceptibles de s'appliquer dans les situa-
tions qui ne sont pas des conflits armes et que ne couvre pas le droit
humanitaire. Le CICR est actuellement en consultation a ce sujet
avec des experts de tous pays.

4. Respect et developpement du droit humanitaire:
un resume
Desireux de faire le point de facon relativement synthetique sur

tous les developpements rappeles plus haut, le CICR s'est efforce
d'en rassembler les elements dans un article paru dans la livraison
de mars-avril 1984 de la Revue internationale de la Croix-Rouge
(p. 96-101).

' Quelques reflexions sur l'avenir du droit international humanitaire, par H. P.
Gasser. Revue internationale de la Croix-Rouge, janvier-fevrier 1984, p. 18-26.
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Nous nous bornerons a en reprendre ici le considerant essentiel
et les objectifs qui en decoulent:

«Confronte a l'accroissement du recours indiscrimine a la vio-
lence, a la violation repetee de principes humanitaires fondamen-
taux et du droit international humanitaire, voire a son utilisation a
des fins politiques, le CICR a estime necessaire d'accentuer ses
efforts en faveur du respect et du developpement du droit interna-
tional humanitaire.»

Concretement, pour le CICR, il s'agit de:
1. Rechercher des solutions propres a renforcer le respect du droit

international humanitaire en temps de conflit arme (internatio-
nal ou non).

2. Encourager les Etats a ratifier les Protocoles additionnels aux
Conventions de Geneve.

3. Etudier le developpement de certaines parties du droit interna-
tional humanitaire.

4. Chercher a definir des principes humanitaires applicables lors de
situations non couvertes par le droit international humanitaire
(troubles interieurs ou tensions internes).
Le CICR s'est donne l'annee 1986 comme objectif pour elaborer

des propositions concretes. II les soumettra pour debat et eventuelle
adoption a la XXVe Conference international de la Croix-Rouge,
qui se tiendra cette annee-la a Geneve, et, a travers elle, a la
communaute internationale.

DEUXIEME PARTIE:
UN REGARD SUR LE PASSE ET UNE REFLEXION

SUR L'AVENIR

1. Introduction
1. Les elements rappeles plus haut sont le resultat d'une reflexion
interne a laquelle le CICR s'est livre au cours de recentes annees,
reflexion qui a porte tant sur le monde dans lequel son action est
appellee a se derouler que sur les moyens necessaires a une politique
humanitaire de longue duree dans un avenir previsible. II souhaite,
dans cette seconde partie du present document, partager avec ses
destinataires quelques-unes de ces reflexions et des decisions qu'el-
les ont suscitees.
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2. Pour reflechir sur son avenir, le CICR est parti du mandat qui
est traditionnellement le sien et qu'il s'est vu confirmer par les Etats
Parties aux Conventions de Geneve et par les Societes nationales de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

Tel que resume a l'article VI des Statuts de la Croix-Rouge
Internationale, le CICR est une institution humanitaire indepen-
dante (independance garantie dans ses Statuts par son caractere
uninational, suisse et coopte) dont le mandat permanent est, pour
l'essentiel, le suivant:
— le CICR doit s'efforcer d'apporter protection et assistance aux

victimes civiles et militaires des guerres internationales, guerres
civiles, troubles interieurs et de leurs suites directes,

— les Conventions de Geneve confient au CICR des taches preci-
ses en vue du respect de leurs dispositions et a l'egard de leurs
violations,

— le CICR a une responsabilite premiere dans le developpement et
la diffusion du droit international humanitaire,

— le CICR a un droit d'initiative humanitaire en sa qualite d'ins-
titution et d'intermediaire specifiquement neutres et indepen-
dants,

— il appartient au CICR de reconnaitre les Societes nationales qui
repondent aux conditions fixees par la Conference internatio-
nale de la Croix-Rouge,

— le CICR est charge de maintenir le respect des Principes fonda-
mentaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,

— le CICR a l'obligation d'entretenir — dans les limites de sa
competence — des rapports etroits avec les Societes nationales,
la Ligue, les gouvernements et autres autorites que son action
humanitaire concerne.
En outre, la Conference internationale de la Croix-Rouge peut

confier d'autres mandats au CICR.

2. Le cadre de Faction
1. Conflits internationaux et internes: une degradation de la situa-

tion, dont on ne voit pas la fin

Si Ton commence par jeter un coup d'ceil sur le passe, on
constate qu'en 1974 le CICR comptait 357 collaborateurs et dele-
gues (dont 257 au budget ordinaire, par opposition au budget
extraordinaire qui finance principalement les grandes actions tem-
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poraires du CICR), alors qu'au debut de 1983 son personnel avait
passe a 850 unites (dont 454 au budget ordinaire). Dans ce chiffre,
ne sont pas comptes les 993 collaborateurs engages sur le terrain.
En 1974, il avait 16 delegations sur le terrain; dix ans plus tard,
elles sont 36, plus 16 sous-delegations, avec presence intermittente
dans une demi-douzaine d'autres pays.

Cette augmentation de la presence du CICR sur le theatre
d'operations est avant tout le reflet de conflits plus nombreux, qui
durent plus longtemps et qui sont souvent plus meurtriers que dans
les annees '60. Une analyse detaillee, pays par pays et continent par
continent, ne permet pas de prevoir une diminution des conflits et
des tensions.

Dans bien des pays, des tensions internes risquent de devenir
des troubles interieurs et ceux-ci des guerres civiles, parfois inter-
nationalisees. En outre, malheureusement, on ne saurait fermement
compter sur un reglement pacifique des nombreux conflits armes
actuels.

Les problemes humanitaires lies aux occupations de territoires
et a la detention de prisonniers de guerre sont susceptibles de
durer.

Sans espoir serieux de voir, dans l'etat actuel des choses, ces
conflits s'acheminer vers des solutions pacifiques, on constate que
menacent d'autres affrontements entre pays ou entre ideologies.

D'ailleurs, independamment des conflits politiques internes et
internationaux, l'accroissement notoire de la population dans toute
une partie du monde risque fort d'engendrer, ne serait-ce qu'en
raison de la baisse du niveau de vie qu'elle occasionne, un accrois-
sement des tensions.

Enfin, la detention politique et les mauvais traitements qu'elle
peut entrainer risquent de persister, voire de croitre dans de nom-
breux pays.

Cette evolution semble devoir s'inscrire dans le cadre d'une
perte de respect assez generate pour la regie de droit, qu'elle soit
interne ou internationale; on constate une divergence accrue entre
les declarations d'intention des pouvoirs et la realite de leur mise en
ceuvre et une devaluation des engagements simultanement (sinon
consecutivement) a leur multiplication; sur le plan national, les
structures du pouvoir — trop souvent mine par une situation
economique chancelante ou des tensions ethniques, ideologiques ou
autres — se raidissent ou au contraire disparaissent dans le chaos,
suscitant dans les deux cas l'arbitraire et la violence envers des
victimes sans defense.
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2. Une mobilisation generate

L'analyse que le CICR fait de l'avenir dans lequel son mandat
l'appelle a agir exige des Etats qu'ils consacrent toutes leurs forces a
empecher que ces noires previsions ne se realisent; mais simultane-
ment — et dans le domaine plus limite de l'humanitaire — chacun
doit prendre conscience du besoin urgent, dramatique, d'un vaste
elan d'humanite et de solidarite devenu indispensable face a la folie
actuelle et potentielle de la violence humaine.

Mais le Comite international ne songe pas un instant a pouvoir
gagner tout seul cette lutte-la: il doit mobiliser les gouvernements et
le Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, pour un
combat qui est celui du respect universel de l'etre humain sans
defense.

Cette mobilisation demandera un effort soutenu, sous des for-
mes tres diverses, de l'ensemble de l'institution et particulierement
de ses cadres, au cours des annees a venir.

Devant les immenses besoins humanitaires de l'avenir, un effort
considerable est necessaire: effort des Etats d'abord, qui doivent
profiter de chaque «repit humanitaire» que leur donne la Croix-
Rouge pour construire la paix pendant le court «temps de grace»
qu'elle leur offre et qui, simultanement, doivent exiger d'eux-memes
le respect total de leurs engagements humanitaires dans les conflits
qu'ils n'ont pas su ou pu eviter, ainsi que la ratification des
instruments du droit humanitaire auxquels ils n'ont pas encore
accede; effort du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge ensuite, qui doit engager toute la force morale de son
universalite et de ses principes dans le combat pour le respect de la
dignite de l'homme.

3. Un investissement global et a long terme

Cet effort ne devra pas seulement porter a court terme sur des
situations conflictuelles en cours. II implique necessairement un
investissement a long terme:
— dans la connaissance du droit de la guerre par les forces armees

des le temps de paix (d'ailleurs conforme aux engagements pris
par les Etats parties aux Conventions de Geneve);

— dans l'acceptation par les gouvernements de l'action humani-
taire du CICR avant qu'elle n'ait a se deployer;
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— dans la comprehension des exigences de la neutralite pour un
intermediaire qui doit mener son action humanitaire de part et
d'autre des conflits;

— dans le developpement d'une famille Croix-Rouge forte et unie
autour de son ideal et de ses principes.

Faute de consentir a temps un tel investissement, le «cout»
humain et financier de l'impreparation et de l'imprevoyance dans le
domaine humanitaire pourrait etre tres lourd.

3. L'action directe
1. Preparer le terrain «a froid» pour mieux agir «a chaud»

Le CICR doit se preparer a visiter de plus en plus souvent des
«prisonniers de guerre » au statut incertain ou conteste. En effet, on
constate une multiplication de conflits armes, consideres comme
internationaux ou au contraire comme internes selon la position
politique des parties en presence. Ces contestations quant a la
qualification juridique du conflit ne devraient pas empecher le
CICR d'agir en faveur de leurs victimes, quel qu'en soit le sta-
tut.

En outre, la protection du CICR devra s'exercer vraisemblable-
ment davantage a 1'egard des detenus dits «politiques», pas seule-
ment parce que le nombre des pays connaissant des troubles ou
tensions internes est susceptible d'augmenter globalement, mais
encore parce que le nombre des gouvernements acceptant la pre-
sence du CICR dans leurs lieux de detention ira, on peut le penser,
en grandissant.

C'est, en tous cas, l'objectif qu'il convient de viser pour les
delegues regionaux susceptibles de faire connaitre le CICR, ses buts
et ses methodes avant l'evenement, c'est-a-dire lorsque, comme on a
pu le constater, les interlocuteurs sont encore a meme de les ecouter
avec une certaine serenite et done de les entendre veritablement.

En effet, l'experience a montre qu'«a chaud», la premiere reac-
tion instinctive a l'egard d'une institution qui vient plaider pour un
traitement humain de l'ennemi captif, e'est la reserve, surtout s'il
s'agit de l'ennemi interieur.

D'ou la creation, des 1970, de delegations regionales destinees a
presenter «a froid», dans un contexte plus receptif, Faction protec-
trice du CICR; dans les annees a venir, il s'agira de poursuivre cette
politique, mais si possible sur une plus large echelle.
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2. La ou la protection est necessaire, on ne peut en dissocier 1'assis-
tance

Des actions de protection et d'assistance sont previsibles dans
de nombreux pays ou Ton doit, helas, envisager des troubles inte-
rieurs graves, voire des guerres civiles qui souvent risquent d'etre
internationalisees.

Dans ces situations comme partout ou est necessaire une action
de protection, l'assistance est indissolublement liee a la protection.
Les autorites doivent pouvoir dialoguer avec le meme interlocuteur
lorsqu'il s'agit d'aider ou de proteger les victimes d'un conflit. On
trouvera a ce sujet un expose plus detaille, intitule «Action huma-
nitaire: protection et assistance», presente a New York, en novem-
bre 1983, par le directeur des Activites operationnelles du CICR a
la Commission independante sur les questions humanitaires inter-
nationales, dans la Revue Internationale de la Croix-Rouge, janvier-
fevrier 1984, p. 11-17.

L'action humanitaire part de la victime, dont les besoins ne
peuvent etre ni dissocies ni marchandes.

Meme lorsque la protection directe n'est pas possible (par refus
des autorites de laisser le CICR acceder aux lieux de detention ou
par absence de prisonniers survivants), l'assistance constitue en
elle-meme une forme de protection, souvent parce qu'elle permet de
survivre, ou par la seule presence des equipes du CICR parmi les
victimes potentielles a l'egard desquelles les exactions deviennent
plus difficiles.

Ainsi, le niveau de professionnalisme atteint par le CICR dans
ses actions de secours devra-t-il servir en des lieux plus nombreux,
et l'infrastructure correspondante devra etre renforcee au siege et
sur le terrain.

Mais ces vastes actions — en general simultanees depuis quelque
dix ans, alors que precedemment elles etaient plutot successives —
impliqueront un engagement de personnel plus stable que par le
passe, avec des contrats de plus longue duree, si Ton veut ameliorer
le niveau de qualification des delegues sur le terrain. II en ira de
meme des activites de l'Agence centrale de Recherches, rouage
essentiel et vital du processus de protection individuelle tant sur le
terrain qu'au siege.

Simultanement, il faut prevoir un engagement plus important de
personnel (medical et autre) de Societes nationales participantes,
qui partageraient ainsi, encore plus que jusqu'a present, le lourd
fardeau de cette necessaire croissance.
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4. L'action indirecte
1. Faire connaitre le droit humanitaire et contribuer au developpe-

ment des Societes nationales

II conviendra de faire encore plus et mieux en tout cas dans
deux domaines cles oii un certain effort a ete fait depuis dix
ans:
— la diffusion du droit international humanitaire et des principes

de la Croix-Rouge,
— le developpement des Societes nationales de la Croix-Rouge et

du Croissant-Rouge, qui est avant tout la tache de la Ligue, qui
s'y consacre avec determination, et a la realisation de laquelle le
CICR peut contribuer dans divers domaines.

Le CICR doit augmenter le nombre de ses delegues charges
d'aider et d'encourager les gouvernements a remplir Yobligation
qu'ils ont d'instruire leurs forces armees dans le droit de la guerre et
de faire connaitre les principes du droit humanitaire a leurs popu-
lations.

La connaissance des obligations humanitaires du combattant
etant la premiere condition de leur respect, tout doit etre fait pour
systematiser cette diffusion et cela en priorite dans les regions en
conflit ou a haut risque conflictuel. Les conflits recents demontrent
combien un effort considerablement accru dans ce domaine est
urgent.

Le CICR doit tout autant aider les Societes nationales a soute-
nir leurs gouvernements respectifs dans cet effort et les aider dans
leurs propres programmes de diffusion.

Dans cette entreprise, le CICR doit pouvoir compter sur des
Societes nationales fortes. Dans cette optique, les efforts de la Ligue
en matiere de developpement des Societes nationales sont une piece
mattresse dans la consolidation d'un Mouvement de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge adapte aux exigences de notre temps.
Le CICR devra y apporter, dans le domaine limite de ses compe-
tences, une contribution adaptee et efficace, meme si elle reste
modeste.

5. Les soutiens de Faction humanitaire
Face au nombre croissant de conflits, a leur diversite et a leur

duree, face aux traitements inhumains qu'engendrent les radicalisa-
tions ideologiques, voire religieuses et raciales, face a la degradation
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du respect porte aux traites et au droit en general, seule une action
concertee de toutes les forces vives de rhumanisme universel, seule
une mobilisation des Etats et des peuples serait susceptible de
rehausser de facon determinante le taux d'humanite dans les
conflits... a defaut de supprimer ceux-ci. On l'a dit, cet effort
gigantesque ne saurait etre celui du seul CICR, qui doit pouvoir
compter sur le soutien des gouvernements, des Societes nationales,
de la Ligue et de l'opinion publique pour mieux faire respecter le
droit et les principes humanitaires.

1. Les gouvernements

Plus de 150 Etats sont parties aux Conventions de Geneve et
ont, en vertu de celles-ci, l'obligation non seulement de respecter les
normes du droit international humanitaire applicable dans les
conflits armes (internes ou internationaux) mais encore de les faire
respecter par autrui.

En effet, les regies d'humanite contenues dans.ces Conventions
sont si elementaires que leurs violations ne sauraient laisser aucun
Etat indifferent: si des gouvernements, qui ne participent pas au
conflit mais sont, en fait, en position d'influencer positivement un
gouvernement violant les lois de la guerre et s'ils s'en abstiennent,
ils deviennent co-responsables de ces violations.

D'ailleurs, en ne reagissant pas alors qu'ils seraient en mesure
de le faire, ils facilitent aussi le processus qui pourrait faire d'eux la
prochaine victime de semblables infractions, dont ils auront ete
complices par inaction.

C'est d'abord ce message que le CICR devra faire entendre aux
gouvernements, afin qu'ils prennent leurs responsabilites et qu'ils
lui donnent les moyens materiels et politiques d'une veritable stra-
tegie humanitaire, conforme au mandat qu'ils lui ont confie dans
les Conventions de Geneve.

2. Les Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge

Depuis plus d'une decennie, il est devenu evident que, meme si
Faction du CICR s'adresse avant tout aux gouvernements, elle n'est
pas concevable sans l'appui des Societes nationales de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge. Cette evidence vaut d'abord dans les
pays ou le CICR doit agir, mais egalement dans les pays qui
peuvent mettre a la disposition de son action hommes, materiel et
moyens financiers.
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Certes, la ou se deroule l'action, il est des taches que le CICR —
en raison de ses specificites — est mieux a meme de remplir, mais il
doit le faire avec l'appui de la Societe nationale, dans une claire
repartition des fonctions, chacun assumant ce qu'il est le mieux
place pour faire. En outre, plus que par le passe, il faut avoir a
1'esprit l'avenir meilleur ou le CICR pourra quitter le pays; il
faudra done a chaque fois penser — en collaboration avec la Ligue,
responsable du developpement des Societes nationales — deja pen-
dant la periode d'urgence — a developper la Societe nationale dans
le long terme.

Quant aux Societes nationales deja «participantes» (soit celles
qui contribuent a une action par la mise a disposition de moyens —
financiers ou en personnel — necessaires), le CICR entend leur
proposer un role accru, particulierement dans les domaines medical
et paramedical (comme la rehabilitation des handicapes de guerre)
et des secours, d'une part, pour repondre a leurs aspirations huma-
nitaires et, d'autre part, pour leur permettre — en participant a la
vie internationale operationnelle de la Croix-Rouge — de susciter
dans leur propre pays une motivation et un appui aux autres
actions qu'elles conduisent sur leur territoire national. Le CICR
attend d'autant plus d'elles que leur participation en personnel
permettra d'alleger le poids de ses propres engagements.

3. L'opinion publique

La relation quotidienne du CICR avec l'opinion publique est
inevitablement ambigue: son action humanitaire exige, dans l'inte-
ret superieur des victimes, beaucoup de discretion, meme si, on l'a
dit, il se reserve le droit de faire appel a la conscience universelle,
lorsque ses delegues constatent des violations humanitaires graves,
repetees, auxquelles les demarches confidentielles n'ont pas permis
de mettre fin.

Si, en general, le CICR reste assez discret, e'est qu'il ne peut
prendre le risque de se couper des victimes qu'il est seul a pouvoir
aider.

En fait, l'interet des victimes, qui est le moteur essentiel de
l'action du CICR, fixe aussi les limites de sa politique d'informa-
tion. Cette derniere, en outre, ne peut etre la meme selon qu'il
s'agit
— de conflits armes internationaux, dans lesquels, d'une part, le

CICR a recu, comme gardien des Conventions de Geneve, un
mandat de la communaute internationale devant laquelle il est
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comptable de son action et des difficultes qu'il rencontre, et,
d'autre part, les Etats en conflit ont Yobligation de le laisser
agir,

— de conflits armes non internationaux, auxquels une fraction du
droit humanitaire s'applique mais dans lesquels les parties au
conflit n'ont pas Vobligation de laisser le CICR agir,

— de troubles et tensions internes ou l'action du CICR se deroule
entierement a bien plaire; dans ces cas, de toute evidence, le
CICR ne peut dire que ce qu'il fait, pas ce qu'il voit: la seule
«sanction» devant des violations graves des regies d'humanite,
c'est que le CICR quitte le pays, laissant ainsi sans protection
l'ensemble des detenus. Une telle politique exige en fait un effort
particulier d'information generate pour que soient mieux com-
prises son action, ses limites, ses difficultes.

De ce point de vue — et surtout si Ton envisage une action
accrue — il importe que le CICR se donne les moyens d'une
politique d'information proportionnee a l'importance de son action
humanitaire, ce qui n'est pas encore suffisamment le cas actuelle-
ment.

Progresser — a defaut de vaincre — dans le combat pour
l'humanitaire exige autant l'appui des medias et, a travers eux, de
l'opinion publique que des Gouvernements et des Societes natio-
nales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
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